
Bilan orientation scolaire
L’orientation scolaire au collège et au lycée est dé-
terminante pour l’avenir professionnel et personnel 
de votre enfant. 

Votre enfant a des questionnements par rapport à 
son choix d’orientation et d’études et il a besoin 
d’aide pour déterminer son orientation scolaire ?
Votre enfant ressent de la confusion parmi tous les 
différents programmes ?
Votre enfant souhaite mieux comprendre le sys-
tème scolaire, afin de mieux connaître les diffé-
rentes possibilités qui s’offrent à lui ?
Choisir son orientation parmi les différents choix 
d’études ou de métiers n’est pas une chose aisée 
dans un monde ou les possibilités se multiplient et 
se complexifient sans cesse.

Vous vous sentez impuissant face à cette échéance ?

Le « bilan orientation scolaire » est un accompa-
gnement personnalisé destiné aux adolescents et 
jeunes adultes. Il s’intéresse à la personnalité du 
jeune, à sa capacité d’apprentissage, à sa motiva-
tion et à sa relation au sens.

Le « bilan orientation scolaire » a pour objectifs :
• Permettre une meilleure connaissance de soi
• Identifier ses intérêts et capacités
• Mieux s’informer sur les métiers 
• Réfléchir, trouver et choisir son orientation profes-
sionnelle
• Choisir le parcours scolaire pour atteindre le mé-
tier visé

Pour QUI ? Collégiens et lycéens
Tout au long de l’accompagnement Le consul-
tant-coach pose un regard extérieur et bienveillant 
afin d’aider le jeune à prendre conscience de :

• Ses points forts.
• Ses points de vigilances.
• Retrouver la motivation, avoir confiance en soi.

Forfait « Trouver sa voie » 
5 entretiens pour trouver son orientation et recher-
cher la formation adaptée.
Les séances durent 2h00 (durée de 1 à 2 mois, espa-
cées de 1 à 3 semaines). 

Tarif : 500 € TTC

Séance complémentaire  
Les séances peuvent avoir lieu à la carte pour traiter 
un point particulier :

• Confirmer un choix d’orientation
• Travailler sur la confiance en soi

Tarif : 100 € TTC la séance

Les séances auront lieu en visioconférence par 
Zoom, toute séance annulée moins de 48h avant 
sera due ou sera décomptée du forfait.

Le règlement du forfait se fera au minimum 48h 
avant le début des séances.
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